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Introduction 

 

La sécurité civile, dont les sapeurs-pompiers constituent l’échelon territorial, est l’une des 

quatre fonctions régaliennes de l’Etat. De ce fait, ce dernier ne peut en déléguer l’exécution à 

un organisme privé. Cela préserve la fourniture du service public de la logique économique, 

conduisant les entreprises privées à ne répondre qu’à la demande pour laquelle leur activité 

est rentable. Libéré de la notion de rentabilité, le service public est par nature accessible à 

chacun car financé par tous (articles 12 et 13 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du 

Citoyen). 

La mise en œuvre du service public n’est pour autant pas exempte de toute considération 

monétaire. Les articles 14 et 15 de la DDHC disposent en effet : « Tous les Citoyens ont le 

droit de constater, par eux-mêmes ou par leurs représentants, la nécessité de la contribution 

publique (…). » et « La Société a le droit de demander compte à tout Agent public de son 

administration. ». Les organismes et établissements publics doivent donc rendre compte de la 

bonne gestion des fonds qui leurs sont alloués. 

C’est dans ce cadre que s’inscrit le rapport de la Cour des Comptes de novembre 2011 

portant sur les Services Départementaux d’Incendie et de Secours1. Après avoir insisté sur 

l’augmentation des dépenses des SDIS entre 2002 et 2010 (+ 3.1% par an en moyenne), le 

constat de la Cour des Comptes est sans appel : « Une meilleure maîtrise des dépenses est 

une priorité. ». De plus, « Si l’enquête de la Cour et des chambres régionales des comptes n’a 

pas porté spécifiquement sur la qualité et l’efficacité opérationnelle des services d’incendie et 

de secours, elle a montré que les SDIS pourraient assurer leurs missions à un moindre coût 

par des mesures d’organisation appropriées et par une gestion administrative plus 

rigoureuse. » Ici, c’est donc l’efficience qui est recherchée, c’est-à-dire une meilleure 

utilisation des ressources nécessaires pour parvenir au même résultat.  

Toutefois, si les coûts des SDIS sont facilement quantifiables, il n’en est pas de même pour 

leur production non marchande. Bien que ne faisant pas l’objet d’un prix de vente, cette 

production a une valeur qui peut être appréhendée de la façon suivante : la valeur de la 

production non marchande des sapeurs-pompiers devient évidente si l’on envisage le cas où 

cette production serait inexistante ou de qualité moindre.  

La question du chiffrage de la valeur de cette production est l’objet de ce mémoire qui 

propose une méthode d’évaluation partielle mais d’utilisation simple.  

 

  

                                                           
1 Cour des Comptes, 2011. Les services départementaux d'incendie et de secours. Rapport public 
thématique. 
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Chapitre 1 : Introduction générale 

I/ Contexte de l’étude 

I.A. Présentation du SDIS du Tarn 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Tarn est un SDIS de 3ème catégorie. Il 

couvre un territoire de 5 768 km² recensant  382 000 habitants. Le territoire est divisé en 320 

communes. 

Le SDIS 81 comprend 31 centres de secours répartis sur 3 groupements. Au total, 1 380 

sapeurs-pompiers, dont 18% de professionnels, réalisent en moyenne 20 000 interventions 

par an, réparties comme suit :  

- 75% de secours à personnes 

- 9% d’accidents de la circulation 

- 8% de feux 

- 1% de risques technologiques 

- 7% d’opérations diverses 

En 2015, le budget de fonctionnement s’élevait à près de 27,4 millions d’euros. Le budget 

d’investissement était de 7,6 millions d’euros. 

I.B. Rappel de la commande 

L’objectif initial consiste en la mise en place d’une méthode permettant de valoriser 

économiquement la production curative du SDIS du Tarn. En d’autres termes, il s’agit de 

chiffrer combien l’action des sapeurs-pompiers fait économiser à la société. En effet, un 

bâtiment préservé du feu n’aura pas à être reconstruit, ce qui implique un coût en moins 

pour les assurances et les sinistrés. De même, une vie sauvée ou un hectare de forêt qui ne 

brûle pas ont une valeur économique.  

Tandis qu’il est relativement aisé de mesurer le coût que représentent les Services 

Départementaux d’Incendie et de Secours (celui-ci se résumant peu ou prou à leur budget 

annuel), il reste peu commun de mettre en balance ce qu’ils « rapportent », en l’occurrence le 

coût supplémentaire qui serait induit par leur absence ou la diminution de leur efficacité. Une 

raison évidente à cela est la difficulté de déterminer « ce qui ce qui aurait été perdu si…». 

Cela implique en effet non seulement de chiffrer en euros des biens qui ne sont a priori pas 

évaluables, mais également d’envisager ce qui ce serait produit dans l’hypothèse envisagée. 

Le travail vise donc à fournir des outils rendant possible cette évaluation du « sauvé » afin de 

disposer de nouveaux indicateurs permettant de penser autrement et de communiquer 

différemment sur l’action des sapeurs-pompiers. La méthode doit prendre en compte toutes 

les interventions sur une période donnée (une évaluation annuelle étant la plus adaptée), et 
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être suffisamment générale pour être reproductible par d’autres services départementaux 

d’incendie et de secours. 

I.C. Prémices 

Un premier pas vers l’évaluation du coût du sauvé dans le département du Tarn a été fait au 

travers d’une étude menée par le Commandant Philippe Cnocquart en 20152. Suite à 

l’incendie éclos dans un établissement industriel à Castres en décembre 2014, et rapidement 

maîtrisé par les pompiers, l’ensemble des conséquences directes (bâtiment, matériel détruits) 

et indirectes (pertes d’exploitation, impôts non collectés) du sinistre ont été listées et 

chiffrées. Ces résultats ont ensuite été comparés aux conséquences du même incendie qui 

aurait été traité avec un retard important (cas hypothétique d’une insuffisance de moyens). 

Dans cette hypothèse alternative,  l’incendie aurait détruit une grande partie du bâtiment, 

occasionnant par là même la disparition de l’entreprise. Au-delà de l’accroissement 

considérable des dommages susmentionnés s’ajoutent donc dans ce second cas l’impact de 

la disparition de l’entreprise sur ses sous-traitants, ainsi que sur les organismes sociaux du 

fait de la destruction de 140 emplois. Au total, cette étude exhaustive évalue à plus de 22 

millions d’euros le coût du sauvé sur cette seule intervention. La même année, le budget de 

fonctionnement annuel du SDIS du Tarn était de moins de 27 millions d’euros.  

A ce titre, le constat de P. Garioud se trouve ici vérifié :  

« Le sapeur-pompier est donc sans conteste possible un acteur économique de 

premier plan. Le coût du Sdis est pratiquement payé. Ce que les élus auront 

donné aux pompiers, c’est une partie de ce qu’ils n’auront pas à redistribuer sous 

forme d’aide sociale, de relogement ou de secours d’urgence. Quand ce n’est pas 

sous forme d’exonérations fiscales pour faciliter la réimplantation de l’entreprise 

ou éviter qu’elle se délocalise ».3 

Une telle étude n’est évidemment pas reproductible pour chaque intervention, car, en plus 

d’être chronophage, elle nécessite la mise à disposition par les sinistrés de données parfois 

sensibles sur leurs biens et leur activité. Aussi n’est-il pas possible d’examiner sinistre par 

sinistre les dommages évités par l’action des pompiers. Cela rend nécessaire le recours à des 

estimations, par catégorie d’intervention, du montant des pertes hypothétiques. 

Toutefois, la réalisation ponctuelle d’études des dommages évités à l’occasion d’incendies 

industriels notamment, semble être le moyen idéal de compléter et conforter les résultats 

d’une étude plus générale.  

                                                           
2 Cnocquart, Philippe, 2015. Mesurer le coût du "sauvé". Face au risque. 2015. N° 517, pp. 28-31. 
 
3Garioud, Pierre, 2016. Le SDIS, acteur économique de premier plan. Sapeurs-Pompiers de France. 2016. 
N° 1043, pp. 52-53. 
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II/ Ce qui se fait ailleurs 

La section qui suit n’a pas vocation à dresser un état des lieux complet des démarches 

adoptées à l’étranger, mais se contente d’un rapide tour d’horizon de quelques méthodes 

marquantes. 

II.A. A l’étranger 

II.A.1. Valorisation indirecte 

En Suisse, centres de secours et services d’assurances sont intimement liés. Dans le canton de 

Vaud par exemple, l’ECA (Etablissement Cantonal d’Assurance), est compétent à la fois pour 

la prévention et la défense contre le feu, mais également en ce qui concerne l’assurance et le 

dédommagement des victimes d’incendies. Les intérêts de ces deux missions se rejoignent 

clairement ici : les incendies évités ou rapidement circonscrits sont autant de prestations en 

moins à reverser aux assurés. En 2015, l’ECA a dépensé plus de 55 millions d’euros en actions 

de prévention, formation et équipement des services d’incendie notamment4. Cette 

concordance des intérêts est donc un argument important en faveur de la rentabilité de 

l’action des pompiers. 

« Les habitants et entreprises du Canton de Vaud tirent des 

avantages financiers et sécuritaires appréciables du fait que 

l’ECA est simultanément en charge de prévenir les sinistres, 

d’organiser, moderniser et financer les services des sapeurs-

pompiers qui les combattent et dédommager ceux que le 

malheur aurait frappés :  

• la sécurité est renforcée ;  

• les secours sont performants ;  

• le taux des sinistres reste contenu ;  

• les primes d’assurance demeurent avantageuses. »5  

II.A.2. Valorisations directes 

Certains pays comme l’Autriche valorisent systématiquement les vies et biens sauvés par les 

pompiers lors des incendies. Dans le rapport6 publiant les statistiques annuelles, ici en 2012, 

on peut lire :  

                                                           
4 ECA, 2015. Rapport annuel [en ligne]. [Consulté le 1  septembre  2016]. Disponible à l'adresse : 
http://www.eca-vaud.ch/images/publication/rapport_annuel/2015/rapport_annuel_2015.pdf 
 
5 ECA, 2016. Portrait en bref [en ligne]. [Consulté le 1  septembre  2016]. Disponible à l'adresse : 
http://www.eca-vaud.ch/images/publication/Autres/ECA_Portrait_en_bref.pdf 
 
6 ÖSTERREICHISCHER BUNDES FEUERWEHR VERBAND, 2012. Statistik [en ligne]. [Consulté le 1 
 septembre  2016]. Disponible à l'adresse : 
http://www.bundesfeuerwehrverband.at/fileadmin/user_upload/Downloads/Statistiken/Statistik_2012.
pdf 

http://www.eca-vaud.ch/images/publication/rapport_annuel/2015/rapport_annuel_2015.pdf
http://www.eca-vaud.ch/images/publication/Autres/ECA_Portrait_en_bref.pdf
http://www.bundesfeuerwehrverband.at/fileadmin/user_upload/Downloads/Statistiken/Statistik_2012.pdf
http://www.bundesfeuerwehrverband.at/fileadmin/user_upload/Downloads/Statistiken/Statistik_2012.pdf
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«Dabei konnten 8 516 Personen (...), 5 845 Tiere (...) und 

Sachwerte in Millionenhöhe gerettet werden.»  

« Ainsi, ils ont permis de sauver 8 516 personnes, 5 845 animaux et des 

millions d’euros de biens.» 

Par ailleurs, le coût du service évité du fait que 99% des pompiers soient volontaires est 

également mis en avant. 

« Österreichs Feuerwehren leisteten über 4 Millionen  

Einsatzstunden, vom Brandeinsatz bis zum  Katastropheneinsatz, 

zu 99 % ehrenamtlich, überall und rund um die Uhr. »  

« Les pompiers autrichiens ont effectué plus de 4 millions d’heures 

d’interventions – lutte contre l’incendie, secours aux sinistrés – bénévolement 

à 99%, sur tout le territoire et de nuit comme de jour. » 

 

En Suède, les pertes économiques dues aux incendies sont évaluées à l’aide des chiffres 

fournis par les assurances7.  

 

Versements pour sinistres incendie, en prix constants de 2007, 1985-2007 

Cependant, un recensement précis de l’étendue du feu au moment de l’arrivée des pompiers 

et à la fin de l’intervention est également effectué (ce qui n’est pas formalisé en France). 

                                                           
7 Swedish Civil Contingencies Agency, 2008. The Swedish Rescue Services in Figures: statistics and 
analysis [en ligne]. [Consulté le 1  septembre  2016]. Disponible à l'adresse : 
https://www.msb.se/RibData/Filer/pdf/25586.pdf 
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Incendies de bâtiments par étendue du feu, 2008. Le tableau montre jusqu’où le feu s’est propagé avant d’être 

éteint par les sapeurs-pompiers ou de s’être éteint seul. La propagation du feu est donnée pour différentes 

catégories de bâtiments. 

Si la notion de sauvé n’apparaît pas, il s’agit d’une première étape indispensable vers la 

valorisation systématique du sauvé telle que permise par une initiative mise en place au 

Canada. Le service incendie de Montréal a en effet publié un guide visant à l’estimation des 

dommages, matériels uniquement, pour les feux de bâtiments quels qu’ils soient (voir annexe 

1)8. Ce guide donne des valeurs de référence pour le coût au mètre carré des bâtiments en 

fonction de leur type. Y est adjointe une méthode de prise en compte des dommages au 

mobilier, ainsi que des dommages causés par la fumée. Ce guide, complété par des données 

comme la surface non endommagée mais contiguë à celle brûlée, permettrait une estimation 

rapide du sauvé. Cependant, une estimation visuelle et systématique présente un certain 

nombre d’inconvénients développés plus bas. 

II.B. En France 

La France voit essaimer depuis quelques années diverses initiatives de valorisation du sauvé 

au sein des SDIS. Un mémoire9 réalisé dans le cadre de l’Ecole Nationale Supérieure des 

Officiers de Sapeurs-Pompiers (ENSOSP) recense avec précision ces démarches et leurs 

modalités.  

La majeure partie de ces méthodes consistent en la monétisation a posteriori des 

interventions les plus significatives. Ce travail porte parfois uniquement sur les incendies 

(SDIS 42, SDIS 68, SDIS 85), mais peut aussi inclure les secours à personnes (SDIS 04). Cela 

implique encore un coût non négligeable du fait de la nécessité de traiter les interventions 

concernées au cas par cas. 

                                                           
8 Cesca, Bruno, 2010. L’indicateur de performance, vers un outil d’orientation des investissements 
stratégiques. 
 
9 Boury, Aline, Chaudouard, Patrice, Mutin, Jérôme and Perret, Christophe, 2015. Valorisation économique 
et sociétale de l'action des services d'incendie et de secours : expérimentation au sein du SDIS de la Haute-
Marne. ENSOSP. 
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Le SDIS 43 se distingue par l’utilisation d’une méthode plus globale. Sa démarche est basée 

sur trois hypothèses. En l’absence d’intervention : 

- 2% des personnes secourues seraient décédées  

- 20% des incendies d’habitation auraient abouti à la destruction du logement 

- 20% des incendies de végétation se seraient étendu à la forêt 

Le sauvé est ensuite monétisé à l’aide de chiffres de référence. 

Les rédacteurs du mémoire préconisent quant à eux d’aborder la valorisation en amont de 

l’intervention. L’expérimentation au SDIS de Haute-Marne, d’une durée de quatre mois, a 

consisté en la remontée systématique de données, rendue possible par l’insertion de 

nouveaux champs dans les Comptes Rendus de Sortie de Secours (CRSS) : nombre de 

sauvetages, mètres carrés sauvés, relogements évités, … Un guide d’aide à la saisie permet de 

s’assurer de l’utilisation optimale de l’outil. Les données nouvellement recueillies peuvent 

ensuite être traitées de façon automatique. Des coefficients issus de données locales y sont 

enfin appliqués pour obtenir une estimation en euros du sauvé (voir annexe 2). 

Parmi les initiatives individuelles, on peut noter le travail du Colonel (ER) Jean-François 

Schmauch. Dans sa thèse de doctorat, puis au travers de nombreux articles, il s’applique à 

mettre en évidence la rentabilité des SDIS par l’analyse de divers exemples, d’incendies 

industriels notamment. Ainsi, de l’incendie rapidement maîtrisé d’un paquebot en 199010, il 

déduit que l’action des pompiers a ce jour-là permis d’éviter 175 millions d’euros de 

dommages directs (voir annexe 3). Cet exemple et bien d’autres l’amènent à la conclusion 

que sur les incendies industriels l’action des sapeurs-pompiers est « infiniment rentable ». 

III/ Conduite de l’étude 

III.A. Modalités 

La méthode à proposer au SDIS 81 devait respecter certains principes. D’une part, elle devait 

pouvoir être reproductible facilement. Cela exclut d’emblée l’évaluation a posteriori de 

chaque sinistre. En effet, cette démarche chronophage peut être envisagée de façon 

ponctuelle, mais elle ne peut en aucun cas être appliquée à l’ensemble des interventions. Il 

devait donc s’agir d’une méthode globale. 

D’autre part, elle ne devait pas impliquer l’insertion de nouveaux champs dans les CRSS. Au-

delà du travail supplémentaire (certes faible) et du coût que cela implique, une telle méthode 

se voulant précise risquerait de conduire à des résultats peu fiables. En effet, le 

renseignement des CRSS devrait alors être fait de manière très rigoureuse, et, passés les 

premiers temps, la qualité des données, saisies par plus d’un millier de rédacteurs potentiels, 

risquerait fortement de diminuer. De plus, le remplissage pourrait manquer d’objectivité ou 

                                                           
10 Schmauch, Jean-François, 2014. De la rentabilité directe et indirecte des SDIS. Sapeurs-Pompiers de 
France. 2014. N° 1067, pp. 38-41. 
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encore de souffrir d’un manque de compétences (notamment pour évaluer visuellement le 

nombre de mètres carrés d’une pièce ou d’un bâtiment). 

III.B. Difficultés rencontrées 

Le premier problème rencontré lors de l’étude a été le manque de littérature en langue 

française sur le sujet. Au-delà de quelques mémoires et articles de presse, le sujet a peu été 

abordé en France. La littérature anglo-saxonne, allemande et autrichienne se révèle bien plus 

riche, mais les résultats en sont difficilement transposables. Par ailleurs, un second obstacle a 

été le manque de données fiables disponibles.  

Pour ces raisons, l’étude, qui devait initialement porter sur l’ensemble des interventions du 

SDIS du Tarn, a due être réduite à deux types d’interventions : les secours routiers, et les 

incendies d’habitations. En effet, des rapports issus respectivement de l’Observatoire National 

Interministériel de la Sécurité Routière (ONISR), et de la Fédération Française de l’Assurance 

(FFA) et de l’Ordre des notaires ont permis de pallier le manque de données initial. 

III.C. Choix du délai comme variable principale 

Concernant l’orientation donnée à cette étude, le choix a été fait de considérer le délai 

d’intervention comme une donnée centrale.  

On appelle ici « délai d’intervention » le temps écoulé entre le moment où l’appel d’une 

personne signalant l’accident ou l’incendie est pris en compte par le centre de traitement de 

l’alerte, et le moment où le premier véhicule de secours arrive sur les lieux. Cette mesure est 

toutefois imparfaite, car elle ne prend pas en compte le délai entre la survenance de l’incident 

et le premier appel, qui peut être variable, mais ne peut être évalué ici11. 

III.D. Scénarii 

Le postulat est ici que la situation et donc les dommages empirent nécessairement avec le 

temps (hors les cas exclus plus loin). Afin de déterminer le sauvé, nous allons nous attacher à 

comparer les dommages survenus dans une situation « normale », le délai d’intervention des 

sapeurs-pompiers étant le délai d’intervention moyen dans le département pour l’année 

considérée, et les dommages qui auraient été constatés si le délai d’intervention avait été 

supérieur. 

Le délai d’intervention alternatif est ici arbitrairement fixé à 60 minutes. Ce délai peut 

s’entendre par exemple, comme représentant une situation dans laquelle le SDIS du Tarn 

n’existerait pas, et les secours devraient venir des départements voisins. 

                                                           
11

 Le délai moyen entre l’événement et l’appel a toutefois été estimé à l’étranger (Suède, Royaume-Uni, 
Allemagne…) 
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En fonction de l’usage qui sera fait des résultats, le SDIS conserve la possibilité de fixer un 

délai alternatif différent, la logique restant de comparer la situation réelle observée avec une 

situation dégradée. 
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Chapitre 2 : Les secours routiers. 

Du fait d’un maillage territorial resserré et d’un mode d’organisation porté sur l’urgence, les 

sapeurs-pompiers sont bien souvent les premiers secours à arriver sur les lieux d’un accident 

de la route. Epaulés ou non par le Samu, ils désincarcèrent les victimes le cas échéant,  

prodiguent les premiers soins et procèdent aux évacuations vers les hôpitaux. Si certaines 

blessures ont peu de risques d’empirer avec le temps (plaies ou fractures simples), dans 

d’autres cas la rapidité d’intervention est déterminante pour la survie des victimes 

(hémorragies). C’est pourquoi nous restreindrons notre étude à l’impact du délai 

d’intervention des sapeurs-pompiers sur la survie ou le décès des blessés graves.  

Sont ici considérées comme blessés graves les victimes dont une fonction vitale est atteinte 

ou qui a été éjectée ou incarcérée, conformément à la classification utilisée dans les CRSS. 

L’état des victimes renseigné dans le CRSS, bien qu’étant évalué à la fin de l’intervention des 

pompiers, sera ici considéré comme l’état « initial », à défaut d’évaluation antérieure. Le 

postulat de départ de l’étude est donc le suivant :  

 Une partie des blessés graves serait décédée en cas 

d’intervention retardée des sapeurs-pompiers. 

Tout le but de l’étude est donc de déterminer quelle est cette proportion de décès évités. 

I/ Données 

I.A. Recueil des données 

Chaque année, l’Observatoire National Interministériel de la Sécurité Routière (ONISR) 

publie12 quatre bases de données listant respectivement, pour chaque accident de la route 

répertorié, des informations précises sur les caractéristiques de l’accident, les victimes, les 

lieux et les véhicules impliqués. Un numéro d’identification commun des accidents permet de 

mettre en relation les bases de données.  

Après avoir croisé les bases de données contenant les caractéristiques et les victimes des 

accidents, nous disposons en particulier des informations suivantes :  

- Date et heure de l’accident 

- Adresse, commune, et département du lieu de l’accident 

- Année de naissance et sexe de chaque usager 

- Gravité de l’état de chaque usager 

- Autres caractéristiques de l’accident : conditions d’éclairage, conditions 

atmosphériques… 

                                                           
12 Base de données accidents corporels de la circulation, 2016. data.gouv.fr [en ligne]. 
 



16 
 

- Autres informations sur les usagers : place dans le véhicule, motif du déplacement… 

La gravité de l’état de la victime comporte quatre niveaux :  

- La victime est indemne 

- La victime a reçu des soins médicaux mais n’a pas été hospitalisée plus de 24 heures 

- La victime a été hospitalisée plus de 24 heures 

- La victime est décédée au moment de l’accident ou dans les 30 jours suivant 

l’accident.  

L’état de la victime tel que renseigné par l’ONISR est ici considéré comme « état final ». Cette 

donnée permet de connaître le devenir des blessés graves au-delà de la fin de l’intervention.  

I.B. Traitement de la base de données 

Seules sont conservées les données sur les victimes dont l’accident a eu lieu dans le Tarn, et 

qui ont été secourues par le SDIS du Tarn. Chaque accident est ensuite mis en relation avec le 

CRSS correspondant, tout comme les victimes au sein de chaque accident. Cela permet de 

compléter la base de données initiale avec certaines informations complémentaires des CRSS, 

à savoir :  

- Le délai d’intervention 

- L’état « initial » de la victime 

Les interventions pour lesquelles la correspondance entre les deux sources n’était pas établie 

ont été supprimées. 

La problématique étant de savoir quel pourcentage de blessés graves serait décédé en cas 

d’intervention retardée des pompiers, seules sont conservées les victimes dont l’état « initial » 

était « blessé grave ». La base de données permet ainsi de connaître pour chaque blessé 

grave son âge, son sexe, si elle est décédée à 30 jours ou non, et le délai d’intervention des 

pompiers.  

Pour les années 2009 à 2014, cette base de données comporte 552 observations. 

II/ Econométrie 

II.A. Introduction à l’économétrie  

Voir annexe 4. 

II.B. Utilisation du logit 

Dans notre cas, la probabilité qu’un blessé grave survive à 30 jours est donc donnée par 

l’équation suivante. 
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On effectue la régression à l’aide d’un logiciel économétrique (logiciel R en l’occurrence). 

Parmi toutes les variables testées, seuls le délai d’intervention et l’année de naissance de 

l’individu sont significatifs. On a donc :  

         
                         

                          
 

Les coefficients   ,    et    sont donnés par le logiciel à partir de la base de données (années 

2009 à 2014) préalablement constituée. 

 

Ici, on a donc :   = - 48,721164 ;   = - 0,051791 ;   = 0,026449 

D’où : 

         
                                      

                                       
 

 

Ainsi, il suffit de remplacer dans l’équation délai et an_nais par les valeurs souhaitées afin de 

trouver la probabilité de survie d’un blessé grave présentant les caractéristiques renseignées. 

La valeur à utiliser pour an_nais est ici la moyenne des années de naissance de la base de 

données, soit 1971,6338, afin que la probabilité de survie ne soit pas influencée par un âge 

trop faible ou trop élevé. 
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En ce qui concerne le délai, le délai d’arrivée moyen des sapeurs-pompiers sur l’ensemble de 

la base de données est de 11 minutes. On souhaite comparer cette situation avec une arrivée 

des pompiers à une heure. On effectue donc deux fois le calcul, une première fois en 

remplaçant délai par 11, la seconde fois par 60. 

On obtient donc la probabilité de survie des blessés graves dans chaque situation. Il est à 

noter que même dans la situation dite « réelle », le résultat obtenu est hypothétique car 

statistique. Une alternative serait de calculer directement le taux de survie pour le délai réel à 

partir de la base de données. 

Les deux probabilités sont ensuite multipliées par le nombre total de blessés graves sur la 

période afin d’obtenir un résultat en termes de nombres de vies. Comme dit précédemment, 

la base de données comporte ici 552 individus. 

 

 Situation réelle : arrivée en 11 mn Situation hypothétique : arrivée en 

60mn 

Calcul 

      
  

         
  

 

 
e                                    

  e                                   
 

      
  

         
  

 

 
e                                    

  e                                   
 

Probabilité  

de survie 

0.9461 0.5812 

Nombre de 

survivants 

0.9461*552 

=522 

0.5812*552 

=321 

Différence 522-321=201 

 

Sur 6 ans, le différentiel représente 201 décès évités soit une moyenne de 33 par an. 

Cette méthode peut être utilisée pour évaluer le nombre statistique de personnes sauvées 

pour une année précise en utilisant le délai réel et le nombre de blessés graves de l’année 

considérée.  

A ce stade, il est déjà valorisant pour le SDIS de considérer qu’il évite le décès de 33 

accidentés de la route chaque année. Toutefois, afin de respecter la commande, il convient 

maintenant de valoriser ce résultat en euros au travers de la valeur d’une vie statistique. 
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III/ Valeur d’une vie statistique 

III.A. Définition 

La valeur de la vie statistique (VVS) est le montant utilisé pour représenter le bénéfice de la 

préservation d’une vie humaine. Elle est définie par l’agrégation de la disposition des 

individus à payer pour réduire marginalement le risque de leur mort. Si l’évaluation d’un 

montant correspondant à la vie peut être délicate, certains considérant que « la vie n’a pas de 

prix », il s’agit d’une étape indispensable, permettant de mettre fin au caractère 

incommensurable de la vie humaine, et ainsi de l’inclure dans une évaluation économique.  

III.B. Valeur prise en compte 

La valeur de la vie statistique étant basée sur la disposition à payer des individus, il s’agit 

d’une valeur subjective. Aussi sa valeur varie-t-elle en fonction des pays et des époques, et 

du revenu. Selon certaines études, elle varierait également au cours de la vie des individus. Il 

est à noter que le rapport Boiteux II de 200113 prévoyait une VVS concernant les accidentés 

de la route en véhicule personnel inférieure à celle des usagers des transports en commun, 

considérant que les conducteurs sont plus susceptibles de prendre des risques, et ainsi ont 

une évaluation moindre de leur VVS. A titre d’exemple, au Royaume-Uni, la VVS des usagers 

des transports en commun est cinq fois plus élevée que celle des conducteurs de véhicules 

personnels. 

Le rapport Quinet14 de 2013, qui fixe les valeurs de référence à utiliser en France pour la VVS 

dans les études socioéconomiques, retient au contraire une valeur unique. Ce choix est 

justifié par le principe d’égalité, et implique que la société est prête à consentir le même 

effort pour sauver une vie humaine, quelle qu’elle soit. 

Les valeurs statistiques pour 2013 définies par le rapport sont :   

- VVS : 3 000 000€ 

- Blessure grave : 15% de la VVS 

- Blessure légère : 2% de la VVS 

Ces valeurs sont à actualiser suivant l’évolution du PIB par tête15.  

Les valeurs que nous retiendrons sont donc les suivantes :  

 

                                                           
13 Commissariat Général du Plan, 2001. Transports: choix des investissements et coûts de nuisances. 
 
14 Commissariat général à la stratégie et à la prospective, 2013. L'évaluation socioéconomique des 
investissements publics [en ligne]. [Consulté le 1  septembre  2016]. Disponible à l'adresse : 
http://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/archives/CGSP_Evaluation_socioeconomique_1
7092013.pdf 
 
15 Croissance du PIB par habitant (% annuel) | Data, 2016. Donnees.banquemondiale.org [en ligne]. 

http://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/014000434.pdf
http://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/archives/CGSP_Evaluation_socioeconomique_17092013.pdf
http://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/archives/CGSP_Evaluation_socioeconomique_17092013.pdf


20 
 

Valeurs 

tutélaires 
2013 2014 2015 

Décès 3 000 000 2 984 100 3 004 481 

Blessure grave 450 000 447 615 450 672 

Blessure légère 60 000 59 682 60 090 

 

III.C. Application 

On s’applique ici à valoriser en euros les 33 vies sauvées annuellement en moyenne. 

Cependant, notre échantillon comportant uniquement des blessés graves, la valeur tutélaire 

des blessures graves devra être déduite de celle d’une vie. Aussi obtenons-nous :  

 2013 2014 2015 

Décès évité 

d’un blessé 

grave 

2 550 000€ 2 536 485€ 2 553 809€ 

 

Eviter le décès de 33 personnes représente donc une économie de 84 150 000€ (valeur de 

2013) pour la société. 

IV/ Rôle des services hospitaliers 

Le modèle économétrique n’incluant pas de variable « intervention du SMUR » parmi les 

variables de contrôle, on ne peut pas considérer que le résultat obtenu est « à activité du 

SMUR constante ». L’action des services hospitaliers jouant très certainement un rôle dans la 

survie des victimes, il serait erroné de dire que le SDIS du Tarn sauve seul 33 personnes par 

an en moyenne. Supposant que l’augmentation de la probabilité de survie des victimes du 

fait d’une intervention rapide tient autant à l’action des sapeurs-pompiers qu’à celle des 

services hospitaliers, la valeur du sauvé précédemment obtenue est divisée par deux. 

On peut donc conclure que sur les secours routiers, le SDIS du Tarn fait économiser 

42 075 000€ à la société par an en moyenne. Pour rappel, le budget total du SDIS du Tarn 

était de 35 millions d’euros en 2015. 

V/ Evaluation 

V.A. Points forts 

Cette méthode d’estimation présente l’avantage d’être très sensible à la variation du délai et 

de fournir des résultats minute par minute. De plus, l’utilisation des données de l’ONISR 

concernant l’état « final » des victimes, évalué à 30 jours, permet de s’assurer de ne pas 

comptabiliser comme « sauvés » des individus qui seraient décédés quelques jours après 

l’accident. Par ailleurs, l’obtention d’un résultat intermédiaire en termes de nombre de vie est 
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un atout important, du fait de la réticence de certains à donner une valeur monétaire à la vie 

humaine.  

V.B. Points faibles 

La qualité des coefficients issus de la régression économétrique est dépendante de celle des 

données sur les délais récoltée par les SDIS. A ce propos, le fait que le délai soit la seule 

variable prenant en compte la qualité du service peut paraître simplificateur, mais s’explique 

par une volonté de ne pas complexifier à outrance le modèle. 

Le modèle tel qu’il est conçu suppose que tout blessé grave est susceptible de décéder si le 

délai d’intervention est suffisamment long. De fait, la méthode n’est pertinente que pour un 

délai alternatif relativement court.  

Se basant sur les bases de données de l’ONISR, l’étude ne prend donc pas en compte les 

victimes des accidents non répertoriés par l’ONISR. Le recensement exhaustif des victimes 

d’accidents de circulation dans le Rhône a permis de montrer que les fichiers de l’ONISR 

omettaient environ 50% des blessés16. Il s’agit donc d’une sous-évaluation importante du 

nombre de vies potentiellement sauvées.  

Enfin, la mise en œuvre de la méthode nécessite un certain travail chaque année pour faire 

correspondre les états initiaux et finaux des victimes afin de mettre à jour les coefficients. 

 

                                                           
16 Rivais, Rafaële, 2008. Sécurité routière : combien de blessés graves?. Le Monde [en ligne]. 2008. 
[Consulté le 1  septembre  2016]. Disponible à l'adresse : http://www.lemonde.fr/securite-
routiere/article/2015/02/13/securite-routiere-combien-de-blesses-graves_4575648_1655513.html 
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Chapitre 3 : Incendies 
 

Bien que les interventions sur les incendies ne représentent qu’une part minoritaire de 

l’activité des sapeurs-pompiers17, c’est le seul domaine d’intervention pour lequel leur 

compétence est exclusive. Là encore, le délai d’intervention est un facteur majeur de 

l’évolution du sinistre. Il est communément admis que si un feu peut être éteint avec un verre 

d’eau lors de la première minute de l’incendie, un seau d’eau sera nécessaire lors de la 

seconde, et une citerne d’eau dès la troisième. Cette image montre bien l’importance que 

revêt une action rapide lors d’un incendie. 

Nous nous intéresserons ici uniquement aux incendies d’habitations. Ce choix résulte de 

plusieurs constatations. D’une part, les autres incendies regroupent des réalités trop 

différentes pour être évalués par une méthode générale telle que recherchée ici. Comme 

évoqué précédemment, il n’est en effet pas question de collecter, pour chaque incendie, des 

données comme le nombre de mètres carrés sauvés ou brûlés. Bien que le résultat de 

l’évaluation serait sans conteste plus précis, il nécessiterait un travail supplémentaire non 

négligeable et une démarche nouvelle qu’il est encore peu réaliste de mettre en place de 

manière suivie.  

De plus, seul l’aspect matériel relatif aux biens immobilier et mobilier est ici retenu. La prise 

en compte du nombre de sauvetages réalisés, équivalant avec peu de contestation possible à 

des vies sauvées est néanmoins primordiale18. Si ce comptage est effectué, une valorisation 

pourra aisément être faite à l’aide des éléments précédemment fournis. 

Pour cette étude, on se place à l’échelle d’un bâtiment, maison individuelle ou immeuble 

d’habitation. On suppose donc que tout feu éclos dans un bâtiment peut s’étendre à 

l’ensemble du bâtiment, mais en aucun cas au-delà, ce qui sous-estime les résultats obtenus.  

Le postulat de départ est le suivant :  

Le montant des dommages (en €) est fonction du délai 

d’intervention des sapeurs-pompiers (en secondes). 

                                                           
17

 L’activité incendie représente en moyenne 8% du nombre d’interventions du SDIS du Tarn, mais ces 
interventions sont très consommatrices de ressources (32% des hommes.heures en 2015) 
 
18

 Les mises en sécurité ne seront pas valorisées ici. Elles peuvent en effet correspondre à des décès ou 
blessures évitées, mais avec une probabilité inférieure à celle des sauvetages. 
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I/ Choix de la fonction 

Si l’on suppose que les dommages augmentent avec la propagation du feu, la fonction 

représentant l’évolution des dommages 

avec le temps doit correspondre à celle 

représentant l’évolution du feu. 

Le feu suit plusieurs phases de 

développement : un embrasement 

progressif, une croissance exponentielle, 

et enfin un ralentissement si le 

combustible ou le comburant (oxygène) 

vient à manquer. La fonction logistique 

réunissant toutes ces caractéristiques, elle 

apparait comme un choix logique.  

De plus, cette fonction tendant vers une 

limite fixe, cela implique que pour chaque feu le montant des dommages ne peut dépasser 

un certain seuil. Cela permet d’intégrer l’hypothèse précédemment émise, selon laquelle le 

feu ne peut s’étendre au-delà du bâtiment dans lequel il a éclos. L’intérêt de cette hypothèse 

est évident lorsque le délai alternatif est très long : les dommages ne peuvent augmenter à 

l’infini. 

 

La fonction est donc de la forme suivante :  

     
 

       
 

a, b et r  étant des paramètres constants,  

e  l’exponentielle et  

t  la variable de temps en secondes. 

II/ Calcul des paramètres 

Afin de tenir compte de la différence importante de valeur entre une maison individuelle et 

un immeuble d’habitation collective, deux fonctions logistiques distinctes sont modélisées, 

avec des valeurs de paramètres différentes. 

II.A. a 
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Le paramètre a  représente la limite vers laquelle tend la fonction. Comme dit 

précédemment, nous nous plaçons à l’échelle du bâtiment, le dommage maximal est donc la 

valeur du bâtiment. L’étude portant non pas sur un bâtiment en particulier (auquel cas il 

serait relativement aisé de connaitre la valeur du bâtiment), mais sur l’ensemble des 

habitations touchées par un incendie, il est nécessaire d’utiliser une valeur moyenne sur 

l’ensemble du département et quelle que soit la surface. 

L’ordre des notaires publie annuellement19 les données immobilières récoltées à l’occasion 

des ventes de logements. Les données tarnaises sont les suivantes :  

 201120 2012 2013 2014 2015 

Prix médian 

des 

appartements 

81 112 78 782 79 582 79 437 79 000 

Prix médian 

des maisons 
149 365 144 176 135 621 138 987 135 200 

 

Seule la valeur des appartements étant fournie, il est nécessaire de multiplier la valeur d’un 

appartement par le nombre moyen d’appartements par immeuble pour connaître la valeur 

d’un immeuble d’habitation. Nous retiendrons ici le chiffre de 8, qui semble être une 

estimation basse (voir annexe 5). 

A ces valeurs immobilières sont ajoutés 8% afin de tenir compte de la valeur des biens 

mobiliers, conformément aux préconisations du Ministère de l’environnement21. 

Pour l’année 2014 par exemple, on a donc :  

2014   
Immeubles d’habitation 686 336 

Maisons 150 106 

 

                                                           
19 Ordre des Notaires, décembre 2015, 2015. Conjoncture immobilière départementale [en ligne]. 
[Consulté le 1  septembre  2016]. Disponible à l'adresse : http://ci-
toulouse.notaires.fr/data/document/cid-fin-oct-2015.pdf 
 
20 Les valeurs antérieures à 2015 ont  t  calcul es à l’aide des indices fournis par le même rapport  Les 
indices concernant les appartements portent sur l’ volution des prix dans l’ensemble de la r gion Midi-
Pyrénées. 
 
21 Ministère de l’Ecologie et du D veloppement Durable, 2     Guide pour l’estimation des dommages 
mat riels potentiels aux biens des tiers en cas d’accidents majeurs [en ligne]. [Consulté le 1  septembre 
 2016]. Disponible à l'adresse : http://www.driee.ile-de-france.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/Guide_pour_l_estimation_des_dommages_materiels_aux_biens_des_tiers_en_cas_
d_accidents_majeurs_cle05924d.pdf 

http://ci-toulouse.notaires.fr/data/document/cid-fin-oct-2015.pdf
http://ci-toulouse.notaires.fr/data/document/cid-fin-oct-2015.pdf
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II.B. b 

     
 

       
 

 

Pour calculer b, on s’intéresse à     . En effet, pour t = 0, l’équation de la fonction logistique 

devient :  

     
 

   
 

Le paramètre a  étant connu, il suffit de déterminer une valeur de      pour connaître b.   

  
      

    
 

     représente le montant des dommages au moment même de l’éclosion du feu. On peut 

penser que l’objet qui prend feu, quel qu’il soit, devient inutilisable. Une estimation de 50€ 

pour ce dommage semble donc acceptable. 

On obtient donc :  

2014   b 
Immeubles d’habitation 686 336 13 726 

Maisons 150 106 3 001 

 

II.C. r 

     
 

       
 

 

Le dernier paramètre à déterminer est r. C’est celui qui influe sur la vitesse à laquelle la 

fonction croît. Pour le calculer, nous cherchons à connaître un point de la fonction, c'est-à-

dire une relation dommages-délai avérée.  

A l’aide des rapports publiés chaque année par la FFA, le montant moyen des 

remboursements versés par les assurances par incendie d’habitation pour l’année 2014 en 

France a été calculé (voir annexe 6). Il s’élève à 5 637€22.  

A ce montant de dommages correspond le délai moyen d’intervention des sapeurs-pompiers 

en France pour les incendies en 2014, soit 914 secondes23. D’où : 

                                                           
22

 Ce chiffre résultant des estimations faites par les sociétés d’assurance, il sous-estime nécessairement le 
montant des dommages réels. 
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On a donc :  

 

         
      

Soit : 

  
ln 

a  f t 
bf t 

 t
 

 

Les paramètres a  et b  étant connus, on obtient donc : 

2014   b r 
Immeubles d’habitation 686 336 13 726 0.00517864 

Maisons 150 106 3 001 0.00521115 

 

D’où :  

             
       

      2              
 

Et :  

           
       

                    
 

III/ Application 

Afin de calculer le montant des dommages matériels évités par incendie dans le Tarn en 2014 

du fait de l’intervention rapide des pompiers, on compare deux situations : une arrivée en 14 

minutes et 48 secondes, délai moyen d’intervention cette année-là, et une arrivée en une 

heure.  

 

 

 

 

                                                                                                                                                                                     
23

 Les statistiques des services d’incendie et de secours, édition 2015, Direction générale de la sécurité civile et 
de la gestion des crises, 2015 
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III.A. Appartements 

Incendie 

d’appartement 

Situation réelle : arrivée en 14’48 

(888 secondes) 

Situation hypothétique : arrivée 

en 60mn (3 600 secondes) 

Calcul 

f              

 

 
       

      2 e               
 

 

                 

 

 
       

      2                   
 

 

Dommages 4 932€ 686 261€ 

Différence 686 261 – 4 932=681 329€ 

 

Une arrivée en une heure aurait donc causé 681 329€ de dommages de plus qu’une arrivée 

14 minutes 48 secondes pour chaque incendie d’appartement en 2014. 

Il y eut 114 interventions pour des incendies d’appartement dans le Tarn en 2014. Par 

précaution, on exclut 10% des interventions pour prendre en compte le fait que certains 

sinistres ayant nécessité l’intervention des pompiers n’aient pas donné lieu à un 

remboursement de la part des assurances (par exemple des feux éteints avant l’arrivée des 

pompiers). Pour 103 sinistres, le montant économisé par la société du fait de l’intervention 

des sapeurs-pompiers  s’élève donc à 70 176 887€. 

III.B. Maisons 

Incendie 

d’habitation 

individuelle 

Situation réelle : arrivée en 14’48 

(888 secondes) 

Situation hypothétique : arrivée 

en 60mn (3 600 secondes) 

Calcul 

             

 

 
       

                       
 

 

              

 

 
       

                        
 

 

Dommages 4 946€ 150 103€ 

Différence 150 103 – 4 946=145 157€ 

 

Il y eut 181 incendies d’habitations individuelles dans le Tarn en 2014. Comme 

précédemment, on exclut 10% des sinistres. Le montant des dommages évités est donc 

23 660 591€ 
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Au total, l’action rapide des sapeurs-pompiers sur les incendies d’habitation a permis à la 

société d’économiser près de 94 millions d’euros en 2014 par rapport à une situation dans 

laquelle ils seraient intervenus en une heure. La même année, le budget global du SDIS du 

Tarn était de 36 millions d’euros. 

IV/ Evaluation 

IV.A. Points forts 

Cette méthode se distingue par sa facilité et sa rapidité de mise en œuvre. Elle permet 

d’obtenir un résultat minute par minute, voire seconde par seconde. Contrairement à la 

méthode utilisée pour les secours routiers, le scénario alternatif « aucune intervention » 

donne ici une évaluation a minima des dommages, du fait de la convergence de la fonction.  

IV.B. Points faibles 

Le principal point faible de la méthode résulte de l’utilisation du montant remboursé par les 

assurances comme estimation du montant des dommages. Il s’agit en effet très 

probablement d’une sous-estimation du montant réel. De plus, la fonction convergeant vers 

la valeur de l’immeuble, la possibilité de propagation du feu à d’autres immeubles n’est pas 

envisagée, hypothèse pourtant probable lorsque les bâtiments sont contigus. Enfin, comme 

pour les secours routiers, le délai d’intervention est ici la seule variable prise en compte, ce 

qui peut sembler réducteur mais permet d’obtenir une méthode d’une grande facilité 

d’utilisation. 
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Conclusion 
 

L’évaluation encore partielle rendue possible par les outils présentés livrent un constat sans 

appel : les pertes évitées à la société par l’action du SDIS du Tarn sur un an sont bien 

supérieures à son budget annuel. Au-delà de toute considération éthique, morale, …  on 

retrouve bien ici la définition même de la rentabilité. 

Les méthodes présentées ici peuvent certes être sur bien des points critiquables. Leur 

manque de précision, inhérent à leur caractère global, est le pendant des avantages qu’elles 

présentent : un outil permettant d’estimer, de façon simple, rapide et exhaustive, la valeur du 

sauvé pour certains types d’interventions sur une année.  

Les résultats peuvent sembler trop élevés et peu crédibles. Cependant, en cas d’incertitude 

sur la valeur de paramètres, le choix a été fait de privilégier une estimation a minima (voir par 

exemple l’annexe 5). De plus, les exemples d’évaluation lors de sinistres précis (voir chapitre 

1.I. C. et annexe 3) ne laissent pas de place au doute : le sauvé d’une seule intervention peut 

se chiffrer en millions. Aussi, le résultat obtenu pourrait-il sous-estimer la valeur réelle du 

sauvé pour les interventions considérées.  

Dès lors, il est indispensable de compléter l’utilisation de la méthode présentée avec l’étude 

de sinistres significatifs afin d’en appuyer les résultats. La comptabilisation des personnes 

sauvées (sauvetage lors d’un incendie, hémorragie arrêtée lors d’un secours routier ou 

secours à personne) semble de plus être indispensable pour avancer dans la démarche de 

valorisation du sauvé.   

Il est important de noter que la mesure du sauvé ne doit pas être comprise comme une 

mesure de performance des SDIS. En effet, la prévention fait également partie des missions 

du SDIS. Or, une augmentation de l’efficacité de la prévention aurait pour effet la diminution 

des incidents, ce qui diminuerait arithmétiquement le sauvé mesuré, alors même que le 

bénéfice pour la société serait plus grand.  

Aussi, la valeur du sauvé précédemment calculée peut-elle être plus utile dans une démarche 

de communication. En effet, sans chercher à tout prix à prouver la rentabilité du SDIS, une 

estimation de la valeur du sauvé peut permettre aux contributeurs tout comme au grand 

public d’appréhender, au-delà du coût que le service représente, l’étendue des pertes 

matérielles et humaines qu’il évite. De plus, cet outil de communication peut être également 

utilisé à destination des sapeurs-pompiers eux-mêmes. Il est en effet la preuve que leur rôle 

dépasse l’aspect social souvent attribué pour entrer dans la sphère économique.  
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Annexe 4 : Introduction à l’économétrie 

1) Présentation 

L’économétrie est un ensemble de techniques statistiques utilisé pour tester des théories 

économiques, prévoir des variables économiques… L’objectif est d’obtenir un effet causal 

d’une ou plusieurs variables dites « explicatives » sur une variable dite « expliquée », toutes 

choses égales par ailleurs (c’est-à-dire tous les autres facteurs pertinents étant constants). 

Exemple : Les composantes du salaire horaire 

On suppose que le salaire horaire (Wage) est fonction du nombre d’années d’études (Educ)    

(Educ =12 correspondant à un niveau d’études de fin de lycée) 

             

Le modèle économétrique s’écrit de la façon suivante :  

                 

u  étant le terme d’erreur, soit l’ensemble des variables pertinentes non incluses dans le 

modèle 

et    étant l’ordonnée à l’origine, soit la valeur HYPOTHETIQUE du salaire horaire pour Educ 

=0 

Soit une base de données renseignant, pour chaque individu, le salaire horaire et le nombre 

d’années d’études. Pour que les résultats soient fiables, le nombre d’individus doit être 

suffisant (100 minimum).  

2) Méthode des moindres carrés ordinaires 

A) Modèle de régression linéaire simple 

La méthode de régression la plus simple est celle des moindres carrés ordinaires. Elle peut 

être utilisée dès lors que 5 conditions (non détaillées ici) sont remplies. 

On effectue la régression à l’aide d’un logiciel économétrique. Les résultats sont présentés 

dans le tableau ci-dessous. 

 Parameter estimate t-value 

Intercept -0.904585 -1.32 

EDUC 0.54136 10.17 

 

La régression permet de vérifier l’existence d’un lien causal entre la variable explicative et la 

variable expliquée. Ici, Educ a bien un impact significatif sur Wage (car la t-value est 

supérieure à 1.96). Le paramètre estimé est la mesure de l’effet de la  variable sur le salaire. 

Avec la méthode des moindres carrés ordinaires, l’interprétation des paramètres est directe. 
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Ainsi, on peut conclure ici qu’à une année d’études supplémentaire correspond une 

augmentation de salaire horaire de 0.54 dollars en moyenne.  

On peut également prévoir statistiquement le salaire horaire d’un individu en fonction de son 

nombre d’années d’études. 

                 

   est le coefficient de l’intercept, et   celui de la variable EDUC. On a donc :  

                            

Pour prévoir statistiquement le salaire horaire d’une personne ayant fait 15 années d’études, 

on remplace Educ par 15 

                         22 

Le salaire horaire moyen d’une personne ayant fait 15 ans d’études est de 7.22 dollars. 

B) Modèle de régression linéaire multiple 

Afin d’améliorer le modèle, on peut y ajouter d’autres variables significatives. Par exemple :  

                                            

Le salaire horaire peut être expliqué par le nombre d’années d’études, le nombre d’années 

d’expérience, le nombre d’année d’ancienneté dans l’entreprise et le sexe. 

Dans ce modèle, l’estimation du coefficient    sera plus précise que dans le précédent du fait 

de la présence de variables de contrôles. De plus, l’interprétation sera faite « toutes choses 

(les autres variables) égales par ailleurs ». On pourra conclure : à nombre d’années 

d’expérience, d’ancienneté et sexe égaux, à une année d’études supplémentaire correspond 

en moyenne une augmentation du salaire horaire de   dollars. 

 

3) Logit 

On s’intéresse maintenant à l’impact de variables explicatives sur une variable expliquée 

lorsque celle-ci est une probabilité.  

      ,   ,   ,    

                          

Y étant une probabilité, il est nécessaire d’appliquer une fonction de telle sorte que Y ne 

puisse prendre que des valeurs comprises entre 0 et 1. 
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Pour ce faire, la fonction logistique est la plus communément utilisée. On obtient alors : 

         
                        

                         
 

De la même façon que précédemment, il est possible de prévoir la probabilité que la variable 

y soit égale à 1 pour des valeurs de   ,   ,   … choisies, en remplaçant les    par les valeurs 

données par le logiciel. 
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Annexe 5 : Estimation du nombre moyen d’appartements par immeuble d’habitation 

Les données suivantes sont issues du recensement de la population en 1999 (source INSEE24)  

 

 

 

D’où :  

 

 

Et :  

 

 

Nous retiendrons donc ici 8 logements en moyenne par immeuble, qui semble être une 

estimation basse du fait du choix de du nombre 12 comme centre de la classe [10 ;+∞[ 

 

 

  

                                                           
24

 http://www.insee.fr/fr/ppp/bases-de-donnees/donnees-detaillees/circo_leg/default.asp?dep=81 

http://www.insee.fr/fr/ppp/bases-de-donnees/donnees-detaillees/circo_leg/default.asp?dep=81
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Annexe 6 : Calcul du montant moyen reversé par les assurances pour des incendies 

d’habitation en France en 2014 et 2013 

Les tableaux et données suivantes proviennent des rapports publiés par la Fédération 

Française de l’Assurance. Les documents en question sont désignés par les termes : données 

201525, TB 201426, données 201327, TB 201328 et données 201429. 

 

I/2014 

A/ Calcul du nombre d’incendies en France en 2014 

 

Nombre de logements au 1er juillet 2014 : 34 900 000 (données 2014) 

                                                           
25

 F d ration Française de l’Assurance, 2   . Les assurances de biens et de responsabilité : données 2015 
[en ligne]. [Consulté le 7 septembre  2016]. Disponible à l'adresse : http://www.ffa-
assurance.fr/content/assurances-de-biens-et-de-responsabilite-donnees-cles-par-annee 
 
26

 F d ration Française de l’Assurance, 2     Tableau de bord 2014 [en ligne]. [Consulté le 7 septembre 
 2016]. Disponible à l'adresse : http://www.ffa-assurance.fr/content/tableau-de-bord-de-assurance-en-
2014 
 
27

 Fédération Française de l’Assurance, 2014. Les assurances de biens et de responsabilité : données 2013. 
[en ligne]. [Consulté le 7 septembre  2016]. Disponible à l'adresse : http://www.ffa-
assurance.fr/content/assurances-de-biens-et-de-responsabilite-donnees-cles-par-annee 
 
28

 Fédération Française des Sociétés d’Assurance, 2  4. Tableau de bord 2013 

 
29

 F d ration Française de l’Assurance, 2   . Les assurances de biens et de responsabilité : données 2014 
[en ligne]. [Consulté le 7 septembre  2016]. Disponible à l'adresse : http://www.ffa-
assurance.fr/content/assurances-de-biens-et-de-responsabilite-donnees-cles-par-annee 

http://www.ffa-assurance.fr/content/assurances-de-biens-et-de-responsabilite-donnees-cles-par-annee
http://www.ffa-assurance.fr/content/assurances-de-biens-et-de-responsabilite-donnees-cles-par-annee
http://www.ffa-assurance.fr/content/tableau-de-bord-de-assurance-en-2014
http://www.ffa-assurance.fr/content/tableau-de-bord-de-assurance-en-2014
http://www.ffa-assurance.fr/content/assurances-de-biens-et-de-responsabilite-donnees-cles-par-annee
http://www.ffa-assurance.fr/content/assurances-de-biens-et-de-responsabilite-donnees-cles-par-annee
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Fréquence des incendies en 2014 : 0.0057 (données 2015) 

Nombre d’incendies en 2014 : 0.0057 * 34 900 000 = 198 930 

B/ Calcul du montant des prestations d’assurances en 2014 

 

En 2014 les prestations représentaient 58.7% des primes nettes. (données 2015) 
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Cotisations multirisques habitation : 9 600 000 000€ (TB 2014) 

Les prestations multirisques habitation s’élevaient en 2014 à 0.587 * 9 600 000 000 = 

5 635 200 000€ 

 

Les incendies représentent 19.9% des prestations MRH (TB 2014). 

Les prestations incendies s’élevaient en 2014 à : 0.199 * 5 635 200 000 = 1 121 404 800€ 
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C/ Calcul du montant remboursé par incendie en 2014 

Prestations incendies/nombre d’incendies = 1 121 404 800 / 198 930 = 5 637€ 

En 2014, le remboursement moyen par incendie était de 5 637€. 

 

II/2013 

A/ Calcul du nombre d’incendies en France en 2013 

Nombre de logements au 1er juillet 2013 : 34 500 000 (données 2013) 
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Fréquence des incendies en 2013 : 0.0054 (données 2014) 

 

Il y avait, en 2013, 34 500 000 logements. La fréquence des incendies étant de 0.0054 cette 

année-là, il y eut donc 186 300 incendies en 2013 (0.0054 * 34 500 000 = 186 300) 

 

B/ Calcul du montant des prestations d’assurances en 2013 

Prime nette = prime pure + chargements de gestion + chargements commerciaux 

Et  

Prime = prime pure + chargements de gestion + chargements commerciaux  

D’où : prime nette = prime = cotisations30 

                                                           
30https://www.aviva-

partenaires.com/Document/fonctionnalites/MEMENTO_JURIDIQUE_ET_FISCAL/ppriv.f.02.07.htm 

https://www.aviva-partenaires.com/Document/fonctionnalites/MEMENTO_JURIDIQUE_ET_FISCAL/ppriv.f.02.07.htm
https://www.aviva-partenaires.com/Document/fonctionnalites/MEMENTO_JURIDIQUE_ET_FISCAL/ppriv.f.02.07.htm
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Les prestations versées en 2013 pour les dommages aux biens des particuliers représentaient 

58.7% des primes nettes (données 2014)

 

Or, 

Cotisations contrats multi risques habitation en 2013: 9 200 000 000 € (TB 2013) 

 

Le montant des prestations versées en 2013 pour le multi risques habitations était donc de 

5 400 400 000€ (0.587 * 9 200 000 000 = 5 400 400 000 €) 
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Répartition des prestations versées pour les contrats multirisques habitations (TB 2013) 

 

Le montant des prestations versées pour les sinistres incendies en 2013 était de 988 273 200€ 

(0.183 * 5 400 400 000 = 988 273 200€) 

 

C/ Calcul du montant remboursé par incendie en 2013 

Le montant des prestations versées en moyenne par incendie en 2013 se calcule en divisant 

le montant des prestations versées pour les sinistres incendies par le nombre d’incendies 

d’habitation. 

988 273 200 / 186 300 = 5304.74€ 

En 2013, les sociétés d’assurances françaises ont donc reversé en moyenne 5305€ à leurs 

assurés par incendie d’habitation. 
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